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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres d'examens
Question écrite n° 556

Texte de la question

M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les problemes pratiques et
financiers engendres en region Ile-de-France par l'eloignement des centres d'examens dans certains secteurs
d'enseignement. La duree des epreuves peut obliger un candidat a rester deux ou trois jours sur place et
entraine donc des frais eleves de deplacement et d'hotellerie a la charge du candidat. Si cette situation est
comprehensible pour l'ensemble de la France en raison du nombre plus limite de centres d'examens, elle est
anormale en region Ile-de-France ou le nombre de ces centres est important et devrait permettre de convoquer
les candidats dans un lieu proche de leur domicile. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
ameliorer cette situation, afin que les centres d'examens soient le plus pres possible des centres habituels de
theories et de pratique.

Texte de la réponse

Dans la majorite des cas, plusieurs centres d'examens sont ouverts en region Ile-de-France et repartis
geographiquement pour eviter l'ecueil signale par M. Jean-Pierre Foucher. Cependant, pour certaines disciplines
d'examens ne regroupant qu'un nombre restreint de candidats, par exemple, le baccalaureat professionnel
option « artisanat et metiers d'art » (quinze candidats) ou « maintenance audiovisuelle electronique » (seize
candidats), un seul centre d'examen est ouvert. Dans de tels cas et selon les possibilites, il est tout a fait
envisageable de permettre aux candidats eloignes de leur domicile d'etre heberges dans un internat
d'etablissement scolaire par exemple.
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